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Corrigendum 

A la page 3> supprimer les paragraphes B et C et les remplacer par le texte 

suivant : 

B. L'article II du projet do Convention, auquel s'ajouterait la clause suivante : 
....."étant entendu qu'il ne sera pas imposé, pour la reconnaissance ou 

l'exécution des sentences arbitrales auxquelles s'applique la présente 

Convention, de conditions sensiblement plus onéreuses, ni de frais de justice 

sensiblement plus élevés que ceux qui sont imposés pour la reconnaissance ou 

l'exécution des sentences arbitrales nationales." 
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